Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Union des consommateurs
Référence :
SCGM-01, document 1, page 18
Préambule :
6.1.1 Volume de gaz naturel facturé 
Gaz Métro facture au client tous les mois, le volume de gaz naturel retiré à l’adresse de service. Cependant, Gaz Métro peut facturer tous les deux mois le client qui est facturé au tarif D1 et qui retire un volume de moins de 10 m3/jour de gaz naturel et ce, pour des fins autres que le chauffage de l'espace. 
Question :

7.1 Un client peut-il refuser d’être facturé aux deux mois dans le contexte en référence ?
Réponse :
7.1
Non.
Original : 2005.11.30
SCGM – 1, Document 1.8


Page 1 de 1

